
Ne le  mettez plus à la poubelle, sur le trottoir ou encore dans la benne tout venant ou ferraille de votre  

déchèterie ! Demandez vous d’abord s’il peut encore servir ou être remis en état.  

    Les déchèteries d’Epieds-en-Beauce et de 
Ligny-le-Ribault accepteront à compter du 2 
mai  2011 les DEEE. 
    Ces équipements sont séparés en 4 
familles : à chacune correspond une fi lière 
de traitement, donc des circuits de 
ramassage vers des usines spécialisées 
différentes.  
 

 Il est mis à votre disposition des  box pour y 
déposer les PAM (Petits Apparei ls en 
Mélange) et les Ecrans. Nous vous 
demandons de bien vouloir faire le nécessaire 
afin que les box soit correctement triés. 
 

Dans un souci  de recyclage de chaque 
déchet, nous vous demandons également de  
 

retirer les cartouches d’encre ou toner de 
vos imprimantes ainsi  que les pi les et 
batteries. Des conteneurs prévus à cet 
effet sont déposés sur les déchèteries à 
côté des points d’apport volontaire. 

La collecte des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
(DEEE) arrivent sur Epieds-en-Beauce et Ligny-le-Ribault 

 



 

Attention  

Même en panne, les 
appareils doivent 
être déposés 
propres, bien vidés 
de leur contenu et 
dans le meilleur état 
possible 

 


